
 

 

Règlement du jeu-concours « Roue de la Fortune Braderie 2 septembre 2024 » 

organisé par l’Union Commerciale de la Ville de Luxembourg 

Les conditions obligatoires suivantes règlement la participation au jeu-concours « Roue de la fortune 

Braderie 2 septembre 2024 » (ci-après « jeu-concours ») organisé par l’Union Commerciale de la Ville 

de Luxembourg (ci-après « UCVL »), ayant son siège social à 1, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg. 

Art. 1 Participation et déroulement 

1. Sont en jeu : 

• Mob-Art Studio : 2 livres sur le couturier Yanis Miltgen 

• Optik Studio : 1 paire de lunettes de soleil 

• Hôtel Park Inn : 1 voucher pour 2 petits déjeuner 

• Monoprix - Guillaume II : 1 casque Vélo 

• Dress & co : 5 bons d’achats de 20 € 

• Parfumerie Paris 8 : 1 lot de soin Shiseido 

• Galeries Lafayette : 5 cartes cadeau de 50€ 

• Fischer : 1 bon pour un gâteau personnalisé 

• Aromika : 1 parfum de 15 ml 

• Optique Quaring : 1 paire de lunettes de soleil Ray Ban 

• Cocottes : 2 cartes cadeau de 25€ 

• La Baraque : 4 cartes cadeaux de 25€ 

• Genaveh 

• Exki : 2 menus salade large ou bowl et dessert 

• Pizza Hut : 2 Party Box et 2 Pizza medium au choix 

• Ottika Enza : 2 Eyeshaker, des lingettes nettoyantes pour lunettes, une paire de lunettes pour 

écran anti lumière bleue 

• Charles Sandwiches : 1 bon cadeau de 50€ 

• Sightseeing.lu: 

o 2 tickets Dinner hopping 

o 10 tickets City Train 

o 10 tickets City Tour 

o 10 cchaussettes Sighsteeing.lu 

• Voyages Flammang:  

o 3 bons voyages de 100€ 

o 20 sacs de plage 

• Optique Moitzheim : 1 chèque cadeau de 50 € 

• Konplott: 10 bons d’achats de 15 € 

• Vita D'Uomo : 1 bon cadeau pour une chemise et cravate 

• Atelier Steffen : 2 bons d’achats de 10 € à l'Atelier Steffen 

• Le Réservoir : 10 bons d’achat de 10 € 

• La Boutique du coiffeur : 2 Box L'oréal et 1 trousse pour hommes 

• Delhaize : 50 bons d'achats de 10€ + sac en tissus + poncho + bob  

• Ville de Luxembourg : 336 Cup to go 

• Luxembourg City Tourist Office : 5 entrées "Famille" Casemates du Bock  

 

 



 

 

2. Le jeu se déroulera le lundi 2 septembre 2024 sur le kiosk Place d’armes de :  

- 10h00 à 11h00  

- 13h00 à 14h00  

- 16h30 à 17h30  

3. Sont autorisées à participer toutes les personnes (enfants et adultes), résidant au sein de la 

Grande-Région (Grand-Duché du Luxembourg, Lorraine, Wallonie, Rhénanie-Palatinat, 

Sarre). En cas de doute, il incombe au participant de fournir la preuve de sa résidence.  

4. Une seule participation par personne est autorisée. 

5. Les membres du personnel de l’UCVL ainsi que les membres de leur famille ne sont pas 

autorisés à participer.  

6. La participation se fera en tournant la roue de la fortune comportant des cases gagnantes 

et perdantes. Les personnes tombant sur une case gagnante remportent un cadeau attribué 

en fonction de leur âge et sexe. Les personnes tombant sur une case perdante remportent 

un lot de consolation offert par nos partenaires (dans la limite des stocks disponibles). 

7. La participation au jeu-concours ne comporte pour le participant aucune obligation d’achat. 

Art.2 Refus de participation 

L’UCVL peut refuser une inscription sans fournir de motif. Il n’existe fondamentalement aucun droit à 

la participation. En outre, l’UCVL se réserve le droit d’exclure à tout moment du concours des 

participants déjà acceptés. 

Art.3 Communication 

Toute communication relative au présent jeu-concours doit être envoyée par pli recommandé, à 

l’adresse suivante : Union Commerciale de la Ville de Luxembourg 1, rue Philippe II L-2340 Luxembourg 

Art.4 Limite de responsabilité de Cityshopping Luxembourg 

La participation à cette opération implique l’acceptation pure et simple du présent règlement.  

L’UCVL n’est pas responsable pour les dommages directs ou indirects qui se produiraient dans le cadre 

de la participation au Jeu, quelle qu’en soit leur nature ou leur cause, leur origine ou leurs 

conséquences. 

Le présent règlement est régi par la loi luxembourgeoise. L’ensemble des dispositions du présent 

règlement forme la loi entre l’Union Commerciale de la Ville de Luxembourg et les participants au jeu-

concours. Les tribunaux de la Ville de Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg, seront seuls 

compétents pour connaître de toute réclamation ou litige qui n’aurait pu être réglé(e) à l’amiable.  

 

 


